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Chambre des Représentants. 

StA.NCE DU 21 MAllS 1876. 

VISA DE TITllES D'ANNUITÉS PAU. LA TRÉSORERIE. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

l\1Ess1E11 ns , 

En 1873, les Chambres ont adopté un projet de loi autorisant la Trésorerie 
à viser des titres d'annuités, pour des chemins de fer à construire en exécu 
tion de la convention du 2~ avril -1870, avant que les lignes entièrement 
achevées fussent livrées à l'État (1). 

Les intéressés n'ayant pas demandé à profiter de la faculté qu'ils avaient 
vivement sollicitée, la loi ne fut pas promulguée. Le terme assigné à sa durée 
expirait d'ailleurs le 51 décembre -187-1-. 

Pa1· acte du 2~ août ·1873 a été constituée, pour l'exécution <le ces lignes, 
une société anonyme <lite de construction de chemins de fer, dont les staluts 
ont été modifiés et complélés par un acte du H mars 1871-. D'après ces deux 
actes, le fonds social se compose: -1° d'un million de francs représenté par 
2:000 actions ordinaires de vOO francs et 5,000 parts de jouissunce ; 2° de 
vingt. millions représentés par ,f.0.000 actions privilégiées de ;'>00 francs. 

Celles-ci ont été souscrites collectivement par· huit établissements de 
banque et par huit particuliers C). Les souscripteurs s'engageaient à verserle 
montant des actions à la première demande qui en serait laite par le conseil 
d'adrninistra lion. 

Le versement a élé effectué. 

(')Voir Doc.pari., ·1872-73, n"• :2H), ~(j(l et :21H. - St;n:11, n• 130. Annale», Chamhre, fj noüt 
1873, p. 1721. Adoption, G3 voix contre m. - Sénat, I'.:? aoüt, p. Z,~!J. Adoption, 38 voix con 
tre 2, 1 abstcni ion. 

(~) Banque de Bdgiq11c, -- Seciété rll's action, 1·1~11i1i~s, - Banque Franeo-hnllnn.lnisc , - 
Banque frnnco-nutrirhienuc hongroise,--· llat1Cjt1c drs truvnux public-, --- Co111ptoi1· gc:11fr,il, - 
Nouvelle hanquc de l'union, - Chemins de Ier des bassins houillers du Hainaut. - Huit sous 
cr iptuur.s particuliers. 



l I\O !53.J ( 2 ) 

Au moment où la crise actuelle de la Banque de Belgique a éclaté, la 
Société de construction lui devait en compte cou rani, par sui le d'avances 
faites: une somme de fr. f 2,449,~04 59 C5• 

. Celle créance tic la Banque de Belgique est représentée par des travaux 
qui duivcnt élre JHl)'CS au moyen d'annuités à viser pa1· la Trésorerie. lorsque 
les lii;u<.'s ou sections seront achevées; elle offre donc, indépendamment. (le la 
solvuhilité de la Société débitrice, une garantie réelle, cerlaine , mais dont la 
réalisation est plus ou moins différée. 

Auss}, duns les pourparlers qui ont eu lieu entre divers établissements 
finuncicrs , d'après les désirs exprimés pa1· le Gouvcmen1ent, en vue de la 
création d'un consortium qui vieudruit en aide à la Banque de Belgique, 
sa créance d'environ douze miliious cl demi a-t-elle été considérée comme la 
base principale de la ganinlie ü fournir aux intervenants. La délégation parais 
sait circ la Iorme la plus simple. En extinction partielle de sa delle, la Société 
de construction déléguait â la Bnnque de Belgique les titres visés à recevoir 
au fur cl i1 mesure de l'achèvcmeut des liernes en construction· la Bnuquo les 

û ' 
trunsféruit max etublissemeuts qui lui faisaient des avances. Le Ministre des 
Fi11a11œs uccepluit ces délégations et, dans ltis limites de ses pouvoirs, cela 
lui était légalement permis sans qu'un recours à la Législalu1·c fùt néces- 
sarre. 
Le consortium n'ayant pu se constituer sur ces bases, le Gouvernement 

résolut d'intcrvcuir d'une manière plus directe et plus énergique, afin de 
suuvegurder, dans la mesure du possible, les intérêts généraux plus ou moins 
menacés, muis sans imposer aucune charge au Trésor public. Dès le lende 
main de la rnplurc des premières négocialions, il fil connaitre au président 
de la Société de construction son intention de demander aux Chamhrcs 
l'nuturisatiou <l'apposer le visa de ln trésorerie sur des titres représentatifs de 
l'annuité lixc de 7,00~ francs par kilomètre, proportionnellcmcnl au dcg1·é 
d'avancerucnl des lruvaux de construction, et 1'u11s altendro , comme il doit le 
faire uujourdhui , hi jour de la mise en exploitation des lignes ou sections. 
Tel est l'objet de lu proposition que, d'après les ordres du Hoi, nous avons 

l'honneur de vous soumettre. 
Le hui, la portée cl le mode d'application de la loi à intervenir, les limites, 

les conditions, cl au besoin les gurnnlics à stipuler, ont été expliqués Jans 
l'E:\.posé des motifs du projet <le 1873 et dans les réponses faites, à celte 
époque, à la section ccnlralc. Nous pom·ons nous y référer d'une manière 
génél'alc. 
Toutefois , un point important doit être défini et entendu dans un sens 

diaruétrulemcnt opposé à la solul ion donnée en 1875. Hépondnnt alors à la 
section centrale (Ge question}, le Gouvernement a déclaré que la loi ne pour 
rait ètrc appliquée qu'aux travaux futurs, cl non à ceux qui avaient élé exé 
cutés avuut la mise en vigueur de celte même loi. La raison de décider uinsi 
éluil péremptoire: on ne pouvait èlrc certain que les ressources créées seraient 
toutes employées en Belgique, el notamment à l'enlreprisc mémo dont on 
voulait biller l'achèvement. Aujourd'hui , u11 eonlruirc , le règlcmcnl. en 
annuités de la valeur des Iravaux faits csl le moyen iudispcnsuhlc d(• i-ernédicr 
aux difficultés cl aux embarras qu'on veut Iaire cesser s'il se peut, ou du 
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moins atténuer. En même temps la marche régulière el active des travaux. 
sera assurée. 
En d'autres termes, l'État ne contracte pas d'obligations nouvelles; il 

n'assume aucune charge; il règle par anticipation et sans courir de risques 
une delle certaine, qu'il pourrait légalement différer de payer jusqu'à l'achè 
vernenl des lignes ou sections: il ne subira même pas de perle d'intérêts, le 
décompte devant naturellement être fait à la date à laquelle, d'après la con 
vention du 2;5 avril 1870, l'annuité prendra cours. 
En présence de ce fuit nouveau <JUi améliorait notablement la situation , 

nous avons provoqué 11.l reprise des nügocialions en vue de la formation d'un 
consortium d'établissements ûnnnciers. Notre appel a été favorablement ac 
cueilli: nous espérons que l'entente s'établira; l'intervention si large qui ré 
sulterait de l'application de la loi allège beaucoup ln lâche et doit faciliter 
l'accord. 

Nous prions la Chambre de vouloir bien renvoyer nt 're proposition à une 
commission spéciale avec demande <l'un très-prompt rapport. Il serait su 
perflu d'insister sur les motifs d'urgence, 

le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 

Le Ministre des Travaux publics, 
A. BEERNAERT. 
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P&OJIT DJ LOI. 

LÉOP(}LD II, 
1\01 DE~ BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRIITÉ ET .lRl\tTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE UNIQU&. 

Le Gouvernement est autorisé à faire viser par la Trésore 
rie, dans les limites et moyennant les conditions et garan 
ties qu'il jugera néressaires , les titres réprésentatifs de l'an 
nuité fixe à payn par l'lttat pour les lignes à li vrer en exécution 
de la convention du 25 avril 18ï0, approuvée par la loi du 
5 juin suivant. 

Le visa ne pourra être donné qu'à concurrence de la valeur 
des travaux faits et des matériaux approvisionnés, valeur cal 
culée proporüonnellemeut au coût tolal de la ligne ou section 
à construire, et sous déduction de 15 pour cen t. 

Donné à Bruxelles, le 19 mars 1876. 

LÉOPOLD. 

PAn LE Roi: 
Le lllinistre des Finances, 

J. ~L\LOU. 

Le Ministre des Tmcaux 1rnblics, 
A. llEEn~_\EtT. 


